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conditions de diffusion 
Air Pays de la Loire est lôorganisme agr®® pour assurer la surveillance de la qualit® de lôair dans la r®gion des 
pays de la Loire, au titre de lôarticle L. 221-3 du code lôenvironnement, pr®cis® par lôarr°t® du 1er août 2019 pris 
par le Ministère chargé de lôÉcologie. 

À ce titre et compte tenu de ses statuts, Air Pays de la Loire est garant de la transparence de lôinformation 
sur les résultats des mesures et les rapports dô®tudes produits selon les règles suivantes : 

Air Pays de la Loire, réserve un droit dôacc¯s au public aux r®sultats des mesures recueillies et rapports 
produits dans le cadre de commandes passées par des tiers. Ces derniers en sont destinataires 
préalablement. 

Air Pays de la Loire a la faculté de les diffuser selon les modalités de son choix : document papier, 
communiqué, résumé dans ses publications, mise en ligne sur son site Internet www.airpl.org, etcé 

Air Pays de la Loire ne peut en aucune façon être tenu responsable des interprétations et travaux 
intellectuels, publications diverses ou de toute îuvre utilisant ses mesures et ses rapports d'®tudes pour 
lesquels Air Pays de la Loire n'aura pas donné d'accord préalable. 
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synth¯se 
 

contexte et objectifs : une surveillance réglementée pour 
®valuer lôimpact dôArc-en-Ciel 2034 

Depuis la publication des arrêtés préfectoraux du 2 juillet 1992 et du 14 avril 2003, une 

surveillance annuelle de la qualité de lôair autour de lô®tablissement est exigée. Air Pays de la 

Loire a été retenu pour réaliser, depuis 1997, une surveillance annuelle de la qualit® de lôair dans 

lôenvironnement dôArc-en-Ciel. 

Deux types dôindicateurs sont cibl®s : 

¶ les concentrations en polluants atmosphériques, qui comprennent les métaux lourds, lôacide 

chlorhydrique HCl, le dioxyde dôazote NO2, le dioxyde de soufre SO2, le monoxyde de carbone 

CO ainsi que les particules PM10 ; 

¶ les retombées atmosphériques, qui contiennent notamment les dioxines et furanes et les 

métaux lourds. 

Cette surveillance annuelle a pour but : 

¶ de comparer les niveaux de pollution par rapport aux valeurs réglementaires et de référence, 

¶ dô®valuer lôinfluence des ®missions dôArc-en-Ciel sur la qualit® de lôair environnant, en 

comparant notamment les mesures ¨ celles r®alis®es sur dôautres sites, non influencés par 

lô®tablissement. 

 

moyens : une campagne dô®valuation aux techniques de 
mesures normalisées 

une campagne de mesure sur 7 semaines 
En 2019, la p®riode de pr®l¯vements sôest ®tendue du 9 octobre au 27 novembre, avec un 

fonctionnement nominale des 2 lignes dôincin®ration ¨ partir du 16 octobre. 

 

deux types dôindicateurs pour plusieurs polluants : 
Le dispositif dô®tude mis en îuvre par Air Pays de la Loire comprend la mesure : 

¶ des dépôts atmosphériques par la collecte et lôanalyse des eaux de pluie. Il sôagit de 

quantifier : 

- 9 métaux (As, Ni, Cd, Pb, Zn, Cu, Hg, Mn, Cr) ; 

- les ions chlorure, pour tracer lôacide chlorhydrique ; 

- les dioxines et les furanes (17 congénères toxiques). 

¶ des concentrations atmosphériques, par la pose de systèmes aspirant lôair ambiant au 

travers de filtres qui sont analysés en laboratoire pour mesurer : 

- lôacide chlorhydrique, 

- les métaux lourds en suspension dans lôair. 

¶ des concentrations atmosphériques des polluants suivis en continu par Air Pays de la Loire : 

dioxyde dôazote, monoxyde de carbone, dioxyde de soufre et particules inférieures à 10µm. 
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résultats : des niveaux de polluants qui respectent les 
valeurs réglementaires et de référence 

dioxines et furanes 
Les niveaux de ces polluants autour de lôincin®rateur (inférieur à 1 pg dô®quivalent toxique total 

par mĮ et par jour dôexposition) sont plus faibles que ceux relevés sur les sites non influencés par 

Arc-en-Ciel, à Nantes et en Vendée. 

Par ailleurs, les spectres (participation de chaque composé de la famille des dioxines et furanes 

¨ la toxicit® totale) ne sont pas corr®l®s ¨ ceux relev®s en sortie de lôincin®rateur, suggérant une 

absence dôinfluence décelable de celui-ci. 

Les niveaux relev®es sôinscrivent dans un historique de faible pr®sence de ces compos®s, et 

proches de ceux des années  2005, 2006, 2009, 2012, 2014, 2015, 2016, 2017 et 2018. 

Niveau du polluant : faible J Pas dôinfluence dôArc-en-Ciel  

 

métaux lourds, dans lôair et dans les retomb®es 
Les niveaux de métaux dans les eaux de pluies sont comparables aux niveaux habituellement 

relev®s en zone rurale et ne sô®cartent pas des niveaux mesurés les autres années. Notons que 

les mesures des m®taux en suspension dans lôair sont homog¯nes entre les trois sites et 

comparables aux années précédentes.  

Concernant les composés réglementés (Arsenic, Cadmium, Plomb et Nickel), les valeurs relevées 

sont très en dessous des seuils et similaires aux niveaux relevés sur le site de fond urbain nantais, 

suivi en continu sur lôann®e (cimetière de la Bouteillerie). Ceci suggère un respect des valeurs cibles 

réglementaires. 

Par ailleurs, lô®volution des concentrations relevées au cours de la campagne nôest pas corr®l®e 

avec lôexposition des sites aux vents provenant de lôUnité de Valorisation Energétique (UVE), 

excluant une influence possible de celui-ci sur les concentrations de lôair en m®taux lourds. 

Niveau du polluant : faible J Pas dôinfluence dôArc-en-Ciel  

 

acide chlorhydrique 
Les niveaux en acide chlorhydrique dans lôair sont ®galement dans le prolongement des valeurs 

relevées les années précédentes, et 2 fois plus faibles en moyenne que ceux de 2018. 

Aucune causalité ne peut être établie entre lôactivit® dôArc-en-Ciel et les concentrations en acide 

chlorhydrique, pourtant marqueur de lôincin®ration de déchets ménagers. 

Niveau du polluant : faible J Pas dôinfluence dôArc-en-Ciel  

 

polluants réglementés suivis en continu par Air Pays de la Loire 
Les niveaux de NO2 se situe entre ceux relevés à Nantes en zone urbaine et celles relevées en 

milieu rural à Saint-Etienne-de-Montluc. Les niveaux de PM10 sont homogènes aux niveaux 

relevés sur la région des Pays de la Loire. 

Le SO2 et le CO ne sont d®tect®s quô¨ lô®tat de trace. 

Dans tous les cas les roses de pollution ne pointent pas le secteur dôArc-en-Ciel mais révèlent 

plut¹t lôinfluence de lôagglom®ration nantaise et ses voies de circulation. 

Niveau du polluant : faible J Pas dôinfluence dôArc-en-Ciel  

 

conclusion : pas dôinfluence dôArc-en-Ciel 
Les teneurs en polluant enregistr®es dans lôenvironnement dôArc-en-Ciel sont 

repr®sentatives dôune zone p®riurbaine et respectent les valeurs réglementaires. 

Aucune influence significative des ®missions dôArc-en-Ciel sur les niveaux des 

diff®rents polluants nôa ®t® mise en évidence. 
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introduction 
 

itué sur la commune de Couëron, le site dôArc-en-Ciel assure le traitement de plus de 

240 000 tonnes de déchets produits annuellement par lôagglom®ration Nantaise. Parmi 

ceux-ci, pr¯s dôun tiers (entre 100 000 et 110 000 tonnes, représentant 98 % des seuls 

d®chets m®nagers) sont valoris®s afin de produire de lô®nergie (environ 21 GWh par an) ou des 

matériaux tels que des remblais ou de la sous-couche routière. 

Lôactivit® dôincin®ration est encadr®e par les arr°t®s pr®fectoraux du 2 juillet 1992 et du 14 avril 2003 

qui imposent une surveillance annuelle de la qualit® de lôair autour de lô®tablissement. 

Depuis 1997, Arc-en-Ciel a confié cette mission à Air Pays de la Loire qui a mis en place un 

dispositif de surveillance des polluants atmosphériques suivants : métaux lourds, acide 

chlorhydrique et dioxyde dôazote. En 2003, ¨ cette surveillance, sôest rajout®e la mesure des 

dépôts totaux en dioxines et furanes dans lôenvironnement dôArc-en-Ciel et sur deux autres sites 

non influenc®s par lô®tablissement.  

Par ailleurs, depuis 2009, un laboratoire mobile permet de mesurer en continu le dioxyde dôazote, 

le dioxyde de soufre, le monoxyde de carbone et les particules PM10.  

Ce rapport rassemble les résultats de la campagne de mesure qui sôest d®roul®e du 9 octobre au 

27 novembre 2019. Il présente successivement : 

¶ le dispositif de mesure mis en îuvre ; 

¶ les conditions m®t®orologiques dans lesquelles sôest d®roul®e la campagne ; 

¶ les résultats de mesure et leur interprétation en termes de suivi réglementaire et de contribution 

des activit®s dôArc-en-Ciel sur les concentrations enregistrées. Dôabord pour les mesures de 

retomb®es atmosph®riques, puis pour les mesures de concentrations dans lôair. 
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le dispositif de surveillance 
 

n dispositif complet a ®t® mis en îuvre pour la surveillance de la qualit® de lôair dans 

lôenvironnement de lôUnit® de Valorisation Énergétique. Il permet dôappr®hender deux 

indicateurs de la pollution atmosphérique : 

¶ les concentrations atmosph®riques, via des mesures directement dans lôair ; 

¶ les retomb®es atmosph®riques sous forme de d®p¹ts, via la collecte et lôanalyse des eaux de pluie. 

 

Plusieurs polluants (9 métaux, acide chlorhydrique, dioxydes dôazote, dioxyde de soufre, 

particules PM10, monoxyde de carbone, dioxines et furanes) ont ®t® mesur®s dans lôair et/ou 

dans les eaux de pluie ¨ lôaide de diff®rentes techniques de collecte et dôanalyse normalis®es. 

 

Le dispositif est composé de 5 sites de mesure : 

¶ 3 situ®s dans lôenvironnement imm®diat dôArc-en-Ciel ; 

¶ 2 non influencés, pour comparaison. 

Lô®tude est de plus compl®t®e par les mesures r®alis®es par Air Pays de la Loire dans le cadre 

de sa mission de surveillance pérenne de la qualit® de lôair. 
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cinq sites de mesure équipés pour la campagne 

trois sites de prélèvement localisés dans les zones de retombées 
maximales 

Ces trois sites ont été équipés de collecteurs dôeaux de pluie pour analyser les retombées en 

m®taux, en dioxines et en furanes, ainsi que dôun dispositif (appelé Leckel) permettant de prélever 

des ®chantillons dôair, ¨ raison dôun par semaine tout au long de la campagne. Ces échantillons 

sont ensuite analysés en laboratoire pour mesurer les concentrations atmosphériques en métaux 

et en chlorures. Lô®cole de la Métairie a par ailleurs accueilli un camion laboratoire afin de mesurer 

les polluants surveill®s par le r®seau permanent de stations dôAir Pays de la Loire (dioxyde dôazote, 

particules fines PM10, monoxyde de carbone, dioxyde soufre). 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

N° Site Nom Adresse Distance ¨ lôUVE 

1 École de la Métairie 
Rue de Trevellec, 

Couëron 
1,1 km au nord nord-est 

2 Couëron 
Salle de lôestuaire, 

Couëron 
0,9 km ¨ lôouest nord-ouest 

3 
Saint-Jean-de-

Boiseau 
Cimetière 1,8 km au sud-ouest 

Caract®ristiques des 3 sites de mesure dans lôenvironnement dôArc-en-Ciel 

 
  

Localisation des trois sites équipés par Air Pays de la Loire pour mesurer l'influence de l'UVE sur son 

environnement (en bleu l'UVE, en violet les sites équipés de jauges de récupération des eaux de pluie et 

de filtres pour les métaux et le chlorures, en marron, le site de lô®cole de la M®tairie, ®quip® comme les deux 

précédents et accueillant de plus un camion laboratoire (pour le NO2, le SO2, les PM10 et le CO) 
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des sites non influencés par Arc-en-Ciel 
pour les métaux et les polluants réglementés 

Afin de comparer les résultats des mesures réalisées dans lôenvironnement de lôUnité de 

valorisation énergétique (UVE), Air Pays de la Loire sôappuie sur son r®seau de stations fixes. 

Celles-ci surveillent, en continu et tout au long de lôann®e, les différents polluants qui ont 

également été mesurés par le camion install® ¨ lô®cole de la Métairie pendant la campagne. 

 
  

  

 

 

 

 

 

Camion laboratoire sur le site lô®cole de la Métairie 

 

 

 

 

 

Collecteur atmosphérique pour les 

pr®l¯vements de m®taux lourds et dôacide 

chlorhydrique 

Localisation des stations du réseau Air Pays de la Loire dont les résultats ont été utilisés pour comparer les mesures 

du camion laboratoire ¨ des sites non influenc®s par lôUVE, avec les polluants mesur®s sur chacune dôentre elles 
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pour les dioxines et les furanes 

Les r®sultats dôanalyse des trois jauges de récupération dôeaux pluviales plac®es autour dôArc-en-Ciel 

seront compar®s ¨ ceux de jauges plac®es hors de lôinfluence du site, ¨ Nantes et en Vend®e. 

  

Localisation des jauges de récupération d'eaux de pluie utilisées pour mesurer les retombées en 

dioxines et furanes dans les zones non influencées par Arc-en-Ciel (en bleu clair les jauges, en bleu 

foncé Arc-en-Ciel) 

Jauges de récupération des eaux de pluie de Saint-Jean-de- 

Boiseau (à gauche pour l'analyse des dioxines et les furanes, à 

droite pour les métaux) 

Jauges de récupération des eaux de pluie 

de Couëron 
























































































